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Mme Ingrid Le Goslès 

Et/ou 

Monsieur Ouaraz  

idup@univ-paris1.fr 

+33 (0)1 89 68 68 46 
+33 (0) 1 89 68 68 49 

 
 

Contacts à avoir 

Licence sciences sociales 1 & 2 

1. Scolarité L1-L2, aspects administratifs 
 

Responsables administratifs à contacter pour les questions administratives. 
 
Exemple : 

- Problèmes relatifs aux inscriptions, 

- Problèmes d’accès à l’ENT, 

- Demande d’attestations, etc. 
 

 

 

 
 

 

2. Direction d’études, aspects pédagogiques 
 
 

Uniquement pour les L1 
 

Mme Aurore KOECHLIN 
aurore.koechlin@univ-paris1.fr 

Uniquement pour les L2 

M. Pierre ELOY 
pierre.eloy@univ-paris1.fr 

 
Mme Aurore KOECHLIN 

aurore.koechlin@univ-paris1.fr 

 
À contacter pour les questions ou demandes d’orientations concernant les 

aspects pédagogiques. Il s’agit de référent.e.s qui connaissent l’organisation de la 

licence et peuvent vous conseiller et vous orienter afin que votre année se déroule 

au mieux possible sur le plan académique. 
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Exemple: 

- Incompréhensions de la plaquette des cours (choix d’UE possibles), 

- En cas de double cursus : problèmes de chevauchements de cours (mettre 

en copie le service administratif), etc. 
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Institut de Démographie (IDUP) 

 
Centre Pierre Mendès France 

31 rue Baudricourt, 75013 Paris 
 

Bureau C1802 
+33 (0)1 89 68 68 46 
idup@univ-paris1.fr 

3. Privilégier les mails 

La communication à l’université se fait principalement par mail. 

L’administration reçoit un grand nombre de mails chaque jour, ce qui peut entraîner 

des délais de réponses parfois longs : il est donc conseillé d’anticiper ses 

démarches autant que possible. 

 
Si vous n’avez pas de réponse, il est tout à fait acceptable d'envoyer une 

relance (que ce soit à un.e enseignant.e, un service ou l’administration). 

Généralement, la règle est d’attendre environ une semaine avant de relancer. 

 
En cas d’absence de réponses des services administratifs, il est possible 

de les joindre directement par téléphone. Enfin, en dernier recours, ou lorsque l’on 

vous invite explicitement à le faire, vous pouvez vous rendre aux bureaux du service 

administratif de l’Institut de Démographie (IDUP). 
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